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Nous avons effectué l’audit du bilan et du compte de résultat ci-joints de la Cour des comptes du 

Canton de Vaud au 31 décembre 2022, établis conformément à la loi sur la Cour des comptes, au 

règlement et à la loi sur les finances du Canton de Vaud (l’ensemble étant ci-après dénommé « l’état 

financier »). 

 

Responsabilité de la Cour des comptes pour l’état financier 

La Cour des comptes est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de cet état 

financier conformément aux exigences de la loi sur la Cour des comptes, au règlement et à la loi sur 

les finances du Canton de Vaud applicables à l’établissement d’un tel état financier, ainsi que d’un 

contrôle interne qu’elle juge nécessaire pour permettre l’établissement d’un état financier ne 

comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs. 

 

Responsabilité de l’auditeur 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur cet état financier sur la base de notre audit. 

Nous avons effectué notre audit selon les Normes d’audit suisses. Ces normes requièrent de notre 

part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit en vue d’obtenir une 

assurance raisonnable que l’état financier ne comporte pas d’anomalies significatives. 

 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 

concernant les montants et les informations fournies dans l’état financier. Le choix des procédures 

relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que l’état financier comporte 

des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. En 

procédant à cette évaluation, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur dans l’entité 

relatif à l’établissement et à la présentation sincère de l’état financier afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur le 

fonctionnement efficace du contrôle interne de l’entité. Un audit comporte également l’appréciation 

du caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la présentation 

d’ensemble de l’état financier. Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Opinion d’audit 

A notre avis, l’état financier présente sincèrement, dans tous ses aspects significatifs, la situation 

financière de la Cour des comptes du Canton de Vaud au 31 décembre 2022, conformément à la loi 

sur la Cour des comptes, au règlement et à la loi sur les finances du Canton de Vaud. 

 

Fiduciaire FIDAG SA 

 

 

 
Philippe Pierroz Adeline Bild 
Expert-réviseur agréé Experte-réviseur agréée 
Réviseur responsable 
 

Martigny, le 27 mars 2023 

Exemplaire numérique  















fgnig
Page de fin


		2023-03-27T14:19:28+0200


		2023-03-27T15:54:54+0200




